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Le 13 juin 1997, le parlement ukrainien ( Supreme Rada ) a adopté une loi " sur le
Conseil national de la radiodiffusion télévisuelle et radiophonique ". La nouvelle loi
développe les idées mises en place au départ par la loi " sur la radiodiffusion
télévisuelle et radiophonique " du 21 décembre 1993 complétée et amendée le 2
juin 1995. Bien que le Président ukrainien ait mis son veto à cette loi le 25 juillet
1997, il est probable que le Rada passera outre sa décision.

Le Conseil sera un organe de supervision spécial chargé de la mise en oeuvre des
dispositions législatives relatives à la radiodiffusion télévisuelle et radiophonique.
Il vérifiera en outre que les entités de radiodiffusion publiques et privées
respectent les réglementations. Le Conseil national de la radiodiffusion
télévisuelle et radiophonique est censé : garantir la liberté d'expression et le droit
des citoyens à l'information ; protéger les droits du public, des usagers, des
prestataires et des distributeurs d'informations audiovisuelles ; faire en sorte que
les fréquences disponibles soient exploitées de manière rationnelle ; et participer
au développement et à la mise en oeuvre de la politique gouvernementale dans le
domaine de la radiodiffusion télévisuelle et radiophonique. Le Conseil national se
composera de huit membres, dont quatre seront nommés par le Président du
parlement ( Rada ) ; cette nomination devra être approuvée par le parlement
ukrainien. Les quatre autres membres seront désignés par le Président ukrainien
après consultation du gouvernement. La durée du mandat au Conseil sera de
quatre ans et le nombre maximum de mandats est fixé à deux. Le Président du
Conseil sera choisi conjointement par le Président de l'Ukraine et celui du
parlement, par voie de correspondance écrite. Le Conseil national établira la liste
de toutes les entités de radiodiffusion en activité en Ukraine dans ce qu'il est
convenu d'appeler le Registre d'état, puis il accordera les licences
correspondantes pour l'exploitation des fréquences de diffusion en accord avec
les termes de la loi. La loi subvient également aux modalités d'attribution des
fréquences.

Dans les cas d'infraction à la loi et/ou aux conditions d'attribution des licences par
une entité de radiodiffusion, le Conseil a le droit d'infliger des pénalités. Celles-ci
vont de l'avertissement à l'amende représentant 25 pour cent du droit de licence
payé au départ par l'entité de radiodiffusion. Sur demande du Conseil, les
tribunaux ont le pouvoir de retirer sa licence à une entité de radiodiffusion. Toutes
les décisions du Conseil peuvent être contestées devant les tribunaux.
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http://zakon.rada.gov.ua/cgi-bin/laws/main.cgi?nreg=538%2F97-%E2%F0

Loi ukrainienne sur le Conseil national de la radiodiffusion télévisuelle et
radiophonique. Adoptée par le Supreme Rada d'Ukraine le 13 juin 1997. Veto du
Président de l'Ukraine le 25 juillet 1997
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